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PARTIE LEGISLATIVE : LIVRE  VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES 

 

Les communications effectuées dans le cadre des procédures du livre VI du Code de commerce, entre, d’une part, 

l’administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire, le liquidateur, le commissaire à l’exécution du plan, le mandataire ad 

hoc désigné en application de l’article L. 611-3 du Code de commerce ou le conciliateur désigné en application de l’article 

L. 611-6 du même code, et, d’autre part, le greffe du tribunal ainsi que les organes juridictionnels de la procédure se font 

par tout moyen. Les dispositions de la phrase précédente ne s’appliquent pas aux documents pour lesquels le livre VI du 

Code de commerce prévoit la faculté d’en prendre connaissance au greffe du tribunal. Ces  dispositions s’appliquent aux 

communications effectuées à compter de la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance (27 novembre 2020). Le rapport au 

Président de la République précise que ces dispositions sont applicables aux procédures en cours. Elles sont applicables 

jusqu’au 31 décembre 2021 inclus. 

 

Titre II : De la sauvegarde 

 

Chapitre VI : Du plan de sauvegarde  

 

Section 3 : Des comités de créanciers 

 

Article L. 626-29  

 

Les débiteurs dont les comptes ont été certifiés par un commissaire aux comptes ou  établis par un expert-comptable et dont le 

nombre de salariés ou le chiffre d'affaires sont supérieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat sont soumis aux 

dispositions de la présente section. Les autres dispositions du présent chapitre qui ne lui sont pas contraires sont également 

applicables. 

 

A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut autoriser qu'il en soit également fait application en 

deçà de ce seuil. 

 
Article L. 626-30  

 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux assimilés, tels que définis par décret en Conseil d'Etat ainsi que 

les principaux fournisseurs de biens ou de services, sont constitués en deux comités de créanciers par l'administrateur judic iaire. 

La composition des comités est déterminée au vu des créances nées antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure. 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux assimilés, ainsi que tous les titulaires d'une créance acquise 

auprès de ceux-ci ou d'un fournisseur de biens ou de services, sont membres de droit du comité des établissements de crédit. 

 

A l'exclusion des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, chaque fournisseur de biens ou de services est 

membre de droit du comité des principaux fournisseurs lorsque sa créance représente plus de 3 % du total des créances des 

fournisseurs. Les autres fournisseurs, sollicités par l'administrateur, peuvent en être membres. 

 

Pour l'application des dispositions qui précèdent aux créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 

débiteur, sont seules prises en compte, lorsqu'elles existent, celles de leurs créances non assorties d'une telle sûreté.  

 

 

Article L. 626-30-1  

 

L'obligation ou, le cas échéant, la faculté de faire partie d'un comité constitue un accessoire de la créance née antérieurement au 

jugement d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses titulaires successifs nonobstant toute clause contra ire. 

 

L'appartenance au comité des établissements de crédit ou au comité des principaux fournisseurs de biens ou de services est 

déterminée conformément aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 626-30. 

 

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions du débiteur et admis à exprimer  un vote qu'à compter du jour 

où le transfert a été porté à la connaissance de l'administrateur selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.  

 

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité de membre.  
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PARTIE REGLEMENTAIRE : LIVRE VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES  

 

Titre II : De la sauvegarde 

 

Chapitre VI : Du plan de sauvegarde  

 

Section 3 : Des comités de créanciers 

 

Article R. 626-52 

 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-29 sont de 150 salariés et de 20 millions d'euros de chiffre d'affaires. 

Ils sont définis conformément aux dispositions du deuxième et du troisième alinéa de l'article R. 621-11. 

 

Article R. 626-53 

 

Lorsque le tribunal n'a pas désigné d'administrateur et que le juge-commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions 

des articles L. 626-29 à L. 626-35, le juge-commissaire désigne un administrateur aux fins d'exercer les missions qui lui sont 

dévolues par les articles L. 626-30 à L. 626-33. 

 

Article R. 626-54 

 

La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-35 

est une mesure d'administration judiciaire non susceptible de recours. 

 

Article R. 626-55 

 

L'administrateur avise chacun des créanciers mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 626-30 qu'il est membre de droit du 

comité des établissements de crédit. 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et assimilés sont ceux mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire 

et financier, les institutions mentionnées à l'article L.518-1 du même code, les établissements intervenant en libre établissement ou 

en libre prestation de services sur le territoire des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique euro péen mentionnés au livre V 

du même code et toute autre entité auprès de laquelle le débiteur a conclu une opération de crédit.  

 

Article R. 626-56 

 

Pour déterminer la composition du comité des principaux fournisseurs, est pris en compte le montant des créances toutes taxes 

comprises existant à la date du jugement d'ouverture. 

 

A cette fin, le débiteur remet sans délai à l'administrateur la liste des créances de ses fournisseurs ainsi que le montant d e chacune 

d'entre elles, certifié par son ou ses commissaires aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert -comptable. 

 

L'administrateur avise chaque fournisseur dont les créances représentent plus de 3 % du total des créances toutes taxes compr ises 

des fournisseurs qu'il est membre de droit du comité des principaux fournisseurs.  

 
Article R. 626-57 

 

Au plus tard quinze jours avant la présentation au comité des principaux fournisseurs des propositions du débiteur ou des pro jets 

soumis par les créanciers, l'administrateur peut demander à tout fournisseur dont les créances ne représentent pas plus de 3 % du 

total des créances toutes taxes comprises des fournisseurs d'être membre de ce comité. 

 

A défaut d'une acceptation écrite adressée à l'administrateur dans un délai de huit jours à compter de la réception de l'avis, le 

fournisseur sollicité est réputé avoir refusé. 

 

Article R. 626-57-1 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 626-30-1, le transfert d'une créance née antérieurement au jugement 

d'ouverture est porté à la connaissance de l'administrateur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
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Article L. 626-30-2  

 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux comités de créanciers des propositions en vue d'élaborer le p rojet 

de plan mentionné à l'article L. 626-2. Tout créancier membre d'un comité peut également soumettre un projet de plan qui fera 

l’objet d’un rapport de l’administrateur. 

 

Les projets de plan proposés aux comités ne sont soumis ni aux dispositions de l'article L. 626-12 ni à celles de l'article L. 626-18, 

à l'exception de son dernier alinéa. Chaque projet peut notamment prévoir des délais de paiement, des remises et, lorsque le 

débiteur est une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports, d es 

conversions de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Chaque projet peut établir un traitement différencié 

entre les créanciers si les différences de situation le justifient. Ne peuvent faire l'objet de remises ou de délais qui n'auraient pas 

été acceptés par les créanciers les créances garanties par le privilège établi au premier alinéa de l'article L. 611-11.Chaque projet 

prend en compte les accords de subordination entre créanciers conclus avant l'ouverture de la procédure.  

 

Après discussion avec le débiteur et l'administrateur, les comités se prononcent sur chaque projet , le cas échéant modifié, dans un 

délai de vingt à trente jours suivant la transmission des propositions du débiteur. A la demande du débiteur ou de l'administ rateur, 

le juge-commissaire peut augmenter ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois être inférieur à quinze jours. A défaut de proposition 

du débiteur, l’administrateur fixe la date à laquelle les comités se prononceront.  

 

La décision est prise par chaque comité à la majorité des deux tiers du montant des créances détenues par les membres ayant 

exprimé un vote, tel qu'il a été indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses commissaire aux comptes ou, lorsqu'il n'e n a pas 

été désigné, établi par son expert-comptable. Pour les créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 

débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs créances non assorties d'une telle sûreté. Chaque créancier membre de 

l’un des comités institués en application de l’article L. 626-30 informe, s’il y a lieu, l’administrateur de l’existence de toute 

convention soumettant son vote à des conditions ou ayant pour objet le paiement total ou partiel de la créance par un tie rs ainsi 

que de l’existence d’accords de subordination. L’administrateur soumet à ce créancier les modalités de calcul des voix 

correspondant aux créances lui permettant d’exprimer un vote. En cas de désaccord, le créancier ou l’administrateur peut sais ir le 

président du tribunal statuant en référé.  

 

Ne prennent pas part au vote les créanciers pour lesquels le projet de plan ne prévoit pas de modification des modalités de 

paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou dès l'admission de leurs créances. 

 

Article. L. 626-30-3  

 

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions de l’article L. 626-30-2 et, le cas échéant, de l’article L. 626-32, 

n’est pas celui proposé par le débiteur en application de l’article L. 626-2, il donne lieu aux communications prévues à l’article L. 

626-8.   

 

Article L. 626-31  

 

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacun des comités conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas 

échéant, par l'assemblée des obligataires dans les conditions prévues par l'article L. 626-32, le tribunal  statue sur celui-ci ainsi que 

sur le projet de plan mentionné à l’article L. 626-2, selon les modalités prévues à la section 2 du présent chapitre ; il  s'assure que 

les intérêts de tous les créanciers sont suffisamment protégés et, s'il y a lieu, que l'approbation de l'assemblée ou des ass emblées 

mentionnées à l'article L. 626-3 a été obtenue dans les conditions prévues audit article. Sa décision rend applicables à tous leurs  

membres les propositions acceptées par les comités. 

 

La mission du commissaire à l’exécution du plan ne prend fin qu’au paiement de la dernière échéance prévue par le plan si cel le-ci 

est postérieure à l’échéance stipulée par les parties avant l’ouverture de la procédure. 

  

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan 

arrêté par le tribunal en application du premier alinéa ne peut intervenir que selon les modalités prévues par la présente se ction. 

Dans ce cas, le commissaire à l'exécution du plan exerce les pouvoirs dévolus à l'administrateur judiciaire.  

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915BC0EDE81C8F63D0D7958740091531.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237081&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915BC0EDE81C8F63D0D7958740091531.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237217&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915BC0EDE81C8F63D0D7958740091531.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237346&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000019963818&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238046&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237774&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238025&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R. 626-57-2 

 

Le créancier membre d'un comité qui entend soumettre des propositions transmet celles-ci, par tout moyen, au débiteur et à 

l'administrateur. Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, apprécie s'il y a lieu de les soumettre au comité de créanciers. 

 

Les projets de plan mentionnés à la seconde phrase de l'article L. 626-30-2 sont transmis à l'administrateur par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception au plus tard quinze jours avant la date du premier vote. 

 

Article R. 626-58 

 

Lorsqu'il transmet les avis mentionnés aux articles R. 626-55, R. 626-57 et au deuxième alinéa du présent article, l'administrateur 

invite les créanciers concernés à lui faire connaître sans délai l'existence éventuelle d'une convention ou d'un accord mentionnés 

au quatrième alinéa de l'article L. 626-30-2. 

 

Huit jours avant la date du vote, l'administrateur arrête le montant, calculé toutes taxes comprises, des créances détenue s par les 

membres du comité appelés à se prononcer. A la même date, il dresse la liste des créances qui, en application du cinquième alinéa 

de l'article L. 626-30-2, n'ouvrent pas droit à participer au vote. Cette liste est portée à la connaissance des créanciers présents ou 

représentés le jour du vote. Au plus tard huit jours avant cette date, l'administrateur soumet au créancier concerné les moda lités de 

calcul retenues sur le fondement du quatrième alinéa de l'article L. 626-30-2 ; en cas de désaccord exprimé au plus tard quarante-

huit heures avant la date du vote, l'administrateur peut saisir le président du tribunal conformément à ces dispositions. Les  

modalités de calcul appliquées sont portées à la connaissance des créanciers en complément de la liste  des créances. 

 

En présence d'une clause d'indexation du taux d'intérêt, le montant des intérêts restant à échoir au jour du jugement d'ouver ture de 

la procédure est calculé au taux applicable à la date de ce jugement. Les créances en monnaie étrangère son t converties en euros 

selon le cours du change à la date du même jugement. 

 

Article R. 626-59 

 

L'administrateur invite le mandataire judiciaire et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du pe rsonnel 

à présenter leurs observations à chacun des comités avant que ceux-ci ne se prononcent sur le ou les projets de plan. 

 

Article. R. 626-64 

 

Le créancier qui a exprimé son désaccord aux modalités de calcul des voix soumises par l'administrateur conformément au 

quatrième alinéa de l'article L.626-30-2 peut interjeter appel de l'ordonnance rendue par le président du tribunal dans le délai de 

dix jours à compter de sa notification. 
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Article L. 626-32  

 

Lorsqu'il existe des obligataires, une assemblée générale constituée de l'ensemble  des créanciers titulaires d'obligations émises en 

France ou à l'étranger est convoquée dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, afin de délibérer sur le projet de 

plan adopté par les comités de créanciers.  

 

La délibération peut notamment porter sur des délais de paiement, un abandon total ou partiel des créances obligataires et, lorsque 

le débiteur est une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apport s, des 

conversions de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Le projet de plan peut établir un traitement 

différencié entre les créanciers obligataires si les différences de situation le justifient. Il prend en compte les accords d e 

subordination entre créanciers conclus avant l'ouverture de la procédure.  

 

La décision est prise à la majorité des deux tiers du montant des créances obligataires détenues par les porteurs ayant exprimé leur 

vote, nonobstant toute clause contraire et indépendamment de la loi applicable au contrat d'émission. Pour les porteurs 

bénéficiaires d’une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs c réances 

obligataires non assorties d’une telle sûreté. Ne prennent pas part au vote les créanciers obligataires pour lesquels le projet de plan 

ne prévoit pas de modification des modalités de paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou  dès 

l'admission de leurs créances. Les dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 626-30-2 sont applicables au vote de l’assemblée 

générale. 
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Article R. 626-60 

 

Pour l'application de l'article L. 626-32, un avis de convocation de l'assemblée générale des obligataires est inséré à l'initiative de 

l'administrateur dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département du siège social du débiteur et,  en 

outre, si le débiteur a fait publiquement appel à l'épargne ou si toutes ses obligations ne revêtent pas la forme nominative, au 

Bulletin des annonces légales obligatoires. Cet avis contient les indications prévues à l'article R. 228-66 et l'indication du lieu 

mentionné à l'article R. 626-61. 

 

Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, les insertions prévues à l'alinéa précédent peuvent être 

remplacées par une convocation adressée à chaque obligataire par lettre simple ou recommandée. Dans le cas d'obligations 

indivises, les convocations sont adressées à tous les co-indivisaires. Lorsque les obligations sont grevées d'un usufruit, la 

convocation est adressée au nu-propriétaire. 

 

Le délai entre la date soit de l'insertion contenant l'avis de convocation, soit de l'envoi des lettres de convocation et la date du vote 

par l'assemblée générale des obligataires est au moins de quinze jours. 

 

L'invitation mentionnée au premier alinéa de l'article R. 626-58 est insérée dans l'avis prévu par le premier alinéa du présent 

article ou à la convocation prévue par le second alinéa. 

 

Article R. 626-61 

 

Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de quinze jours qui précède la réunion de l'assemblée générale, de prendre par lui-

même ou par mandataire, en tout lieu fixé par la convocation, connaissance du projet de plan adopté et, s'il est différent, d u projet 

de plan présenté par le débiteur. 

 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente à l'assemblée générale des obligataires le projet de plan adopté par les 

comités de créanciers. Lorsque le projet adopté n'est pas celui proposé par le débiteu r, il est porté à la connaissance de l'assemblée 

par l'administrateur ; le débiteur qui soutient le plan qu'il a présenté et qui n'a pas été adopté est invité à faire connaît re ses 

observations ; le rapport de l'administrateur porte sur chacun de ces plans . 

 

Article R. 626-61-1 

 

Huit jours avant la date de réunion de l'assemblée générale, l'administrateur arrête le montant des créances qui ouvrent droi t à 

participer au vote. Il est fait application des dispositions des deux dernières phrases du deuxième a linéa et de celles du troisième 

alinéa de l'article R. 626-58. 

 

Article R. 626-62 

 

L'administrateur est seul compétent pour décider des modalités de déroulement du vote par les comités et l'assemblée générale  des 

obligataires. S'il décide que le vote a lieu à bulletin secret, sa décision ne peut faire l'objet d'aucune contestation. Sont scrutateurs 

de l'assemblée ou du comité les deux obligataires ou créanciers titulaires des créances les plus importantes et acceptant cet te 

fonction. 

 

Article R. 626-63 

 

Le délai pour former les contestations relatives à l'application des articles L. 626-30 à L. 626-32 est de dix jours à compter du vote 

du comité de créanciers ou de l'assemblée générale des obligataires dont est membre l'auteur de la contestation. A peine 

d'irrecevabilité, les contestations sont formées par déclaration déposée au greffe contre récépissé. Une copie de la déclaration  est 

adressée par lettre simple au débiteur et à l'administrateur par le greffier.  

 

Le greffier convoque l'auteur de la contestation, par lettre simple, à l'audience au cours de laquelle il sera débattu de l'arrêté ou de 

la modification du plan.  

 

L'audience ne peut avoir lieu moins de cinq jours après l'expiration du délai imparti pour former les contestations.  

Le jugement est notifié, par le greffier, à l'auteur de la contestation. 
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Article L. 626-33 

 

Les créanciers qui ne sont pas membres des comités institués en application de l'article L. 626-30, et pour leurs créances assorties 

de cette sûreté, les créanciers bénéficiaires  d'une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur sont consultés selon les 

dispositions des articles L. 626-5 à L. 626-6. 

Les dispositions du plan relatives aux créanciers qui ne sont pas membres des comités institués en application de l'article L. 626-

30 sont arrêtées selon les dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à L. 626-20. 

 

Article  L. 626-34  

 

Lorsque l’un ou l’autre des comités et, le cas échéant, l’assemblée des obligataires ne se sont pas prononcés sur un projet d e plan 

dans un délai de six mois à compter du jugement d’ouverture de la procédure, ou si le tribunal n’a pas arrêté le plan en application 

de l’article L. 626-31, la procédure est reprise pour préparer un plan dans les conditions prévues aux articles L. 626-5 à L. 626-7 

afin qu’il soit arrêté selon les dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à L. 626-20.  

 

Toutefois, à la demande de l’administrateur, le tribunal peut fixer aux comités et, le cas échéant, à l’assemblée des obligat aires un 

nouveau délai qui ne peut excéder la durée de la période d’observation.  

 

Article L. 626-34-1 

 

Le tribunal statue dans un même jugement sur les contestations relatives à l'application des articles L. 626-30 à L. 626-32 et sur 

l'arrêté ou la modification du plan. 

 

Les créanciers ne peuvent former une contestation qu'à l'encontre de la décision du comité ou de l'assemblée dont ils sont 

membres. 

 

Article L. 626-35 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la présente section. 
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Article. R. 626-64 

 

Le créancier qui a exprimé son désaccord aux modalités de calcul des voix soumises par l'administrateur conformément au 

quatrième alinéa de l'article L.626-30-2 peut interjeter appel de l'ordonnance rendue par le président du tribunal dans le délai de 

dix jours à compter de sa notification. 

 

  



AJA Formation, Niveau II 
11 

Section 3 Des classes de parties affectées  

 

Art. L. 626-29. 

 

Les dispositions de la présente section sont applicables aux entreprises qui atteignent des seuils fixés p ar décret en Conseil d'Etat.  

 

Elles s'appliquent également aux sociétés qui détiennent ou contrôlent une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, 

dès lors que l'ensemble des sociétés concernées atteignent des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat.  

 

Les seuils prévus aux deux alinéas précédents sont définis par référence soit au nombre de salariés et au montant net du chiffre 

d'affaires de ces entreprises ou sociétés soit au montant net  de leur chiffre d'affaires.  

 

A la demande du débiteur, le juge-commissaire peut autoriser qu'il en soit également fait application en deçà de ce seuil.  

 

Les dispositions de la présente section ne font pas obstacle à l'application des dispositions du présent chapitre qui ne leur  sont  pas  

contraires.  

 

Art. L. 626-30. 

 

I.-Sont des parties affectées :  

 

1° Les créanciers dont les droits sont directement affectés par le projet de plan ;  

 

2° Les membres de l'assemblée générale extraordinaire ou de l'assemblée des associés, des assemblées spéciales mentionnées au x 

articles L. 225-99 et L. 228-35-6 et des assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103, si leur participation au 

capital du débiteur, les statuts ou leurs droits sont modifiés par le projet de plan. Pour l'application du présent livre, ils sont 

nommés “ détenteurs de capital  

 

Seules les parties affectées se prononcent sur le projet de plan.  

 

II.-Les parties affectées portent à la connaissance de l'administrateur, au plus tard dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, 

les accords de subordination conclus avant l'ouverture de la procédure. A défaut, ces accords de subordination sont inopposables à 

la procédure.  

 

III.-La composition des classes de parties affectées est déterminée au vu des créances et droits nés antérieurement à la date du 

jugement d'ouverture de la procédure. L'administrateur répartit, sur la base de critères objectifs vérifiables, les parties affectées en 

classes représentatives d'une communauté d'intérêt économique suffisante en respectant les conditions suivantes :  

 

1° Les créanciers titulaires de sûretés réelles portant sur les biens du débiteur, pour leurs créances garanties, et les autres 

créanciers sont répartis en classes distinctes ;  

 

2° La répartition en classes respecte les accords de subordination conclus avant l'ouverture de la procédure ;  

 

3° Les détenteurs de capital forment une ou plusieurs classes.  

 

IV.-Les créances résultant du contrat de travail, les droits à pension acquis au titre d'un régime de retraite professionnelle et  les 

créances alimentaires ne sont pas affectées par le plan.  

 

V.-L'administrateur soumet à chaque partie affectée les modalités de répartition en classes et de calcul des voix correspondant aux 

créances ou aux droits affectés leur permettant d'exprimer un vote. Le montant des créances pris en compte est celui indiqué par le 

débiteur et certifié par son ou ses commissaires aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert -comptable. 

Pour les parties affectées bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en compte les 

montants de leurs créances non assorties d'une telle sûreté. Ces modalités sont également notifiées au mandataire judiciaire.  En cas 

de désaccord, chaque partie affectée, le débiteur, le ministère public, le mandataire judiciaire ou l'administrateur peut saisir le 

juge-commissaire suivant des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.  
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PARTIE REGLEMENTAIRE : LIVRE VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES  

 

Titre II : De la sauvegarde 

 

Chapitre VI : Du plan de sauvegarde  

 

Section 3 Des classes de parties affectées  

Art. R. 626-52 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-29 sont de : 

 

1° 250 salariés et 20 millions d'euros de chiffre d'affaires net ; ou 

 

2° 40 millions d'euros de chiffre d'affaires net. 

 

Ces seuils sont appréciés à la date de la demande d'ouverture de la procédure. 

 

Art. R. 626-53 

Lorsque le tribunal n'a pas désigné d'administrateur et que le juge-commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions  

des articles L. 626-29 à L. 626-34, le juge-commissaire désigne un administrateur aux fins d'exercer les missions qui lui sont 

dévolues par les articles L. 626-30 à L. 626-34. 

 

Art. R. 626-54 

La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-34 

est une mesure d'administration judiciaire. 

 

Art. R. 626-55 

L'administrateur avise par tout moyen chaque partie affectée qu'elle est membre d'une classe et lui fait connaître les mod alités lui 

permettant de communiquer par voie électronique. 

 

Sous réserve des dispositions de la présente section, les dispositions de la sous -section 5 de la section 4 du chapitre IV du titre Ier 

du livre VIII sont applicables. 

 

Vaut consentement à la transmission par voie électronique l'utilisation de ces modalités de communication électronique. 

 

L'administrateur invite, par l'avis mentionné au premier alinéa, les parties affectées à lui faire connaître par tout moyen l 'existence 

d'un accord mentionné au II de l'article L. 626-30, au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la réception ou de la 

publication de cet avis. 

 

Les modalités de transmission des actes de procédure par voie électronique sont définies par arrêté du garde des sceaux, ministre 

de la justice. 

 

Art. R. 626-56 

Le débiteur remet sans délai à l'administrateur la liste des créances ainsi que le montant de chacune d'entre elles, certifié  par son 

ou ses commissaires aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expe rt-comptable. Lorsque les détenteurs de 

capital sont affectés par le projet de plan, la liste est complétée par des informations relatives aux modalités de participa tion au 

capital du débiteur, aux statuts et aux droits des détenteurs de capital. Ces informations sont accompagnées de tout document ou 

pièce justificative utile. 

 

Art. R. 626-57 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 626-30-1, le transfert d'une créance née antérieurement au jugement 

d'ouverture est porté à la connaissance de l'administrateur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
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Art. L. 626-30-1. 

 

Le droit d'une partie affectée de voter dans une classe constitue un accessoire de la créance née antérieurement au jugement 

d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses titulaires successifs nonobstant toute clause contraire.  

 

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions du débiteur et admis à exprimer un vote qu'à compter du jour où 

le transfert a été porté à la connaissance de l'administrateur selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.  

 

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité de partie affectée.  

 

Art. L. 626-30-2. 

 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux classes de parties affectées des propositions en vue d'élaborer le 

projet de plan. En deçà des seuils prévus par l'article L. 721-8, les détenteurs de capital du débiteur, s'ils sont affectés par le projet 

de plan, peuvent apporter une contribution non monétaire à la restructuration, notamment en mettant à profit leur expérience,  leur 

réputation ou leurs contacts professionnels.  

 

Le projet de plan est transmis aux classes pour être soumis à leur vote. Il ne relève ni des dispositions de l'article L. 626-12 ni de 

celles de l'article L. 626-18, à l'exception de son dernier alinéa. Le projet peut notamment prévoir des délais de paiement, des 

remises et, lorsque le débiteur est une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurre nce de 

leurs apports, des conversions de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Ne peuvent faire l'objet de 

remises ou de délais, qui n'auraient pas été acceptés par leurs titulaires, les créances garanties par le privilège établi au  premier 

alinéa de l'article L. 611-11, ni, le cas échéant les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de l'article L. 622-17 et à 

l'article L. 626-10 nées au cours d'une procédure antérieure. L'article L. 626-6 et le II de l'article L. 626-20 sont applicables.  

 

Un décret précise les informations que le projet de plan doit nécessairement comporter.  

 

Les classes de parties affectées sont convoquées dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Elles se prononce nt sur 

ce projet, le cas échéant modifié, dans un délai de vingt à trente jours suivant la t ransmission du projet de plan. A la demande du 

débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut augmenter ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois être inférieur à 

quinze jours.  

 

La décision est prise par chaque classe à la majorité des deux tiers des voix détenues par les membres ayant exprimé un vote.  

 

Sous réserve des dispositions des deux alinéas précédents, la ou les classes de détenteurs de capital statuent conformément, selon 

le cas, aux dispositions applicables aux assemblées générales extraordinaires, aux assemblées des associés ainsi qu'aux assemblées 

spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou aux assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103. 

Les dispositions des premier et deuxième alinéas de l'art icle L. 626-3 et du deuxième alinéa de l'article L. 626-18 sont 

inapplicables.  

 

Au sein d'une classe, le vote sur l'adoption du plan peut être remplacé par un accord ayant recueilli, après consultation de ses 

membres, l'approbation des deux tiers des voix détenues par ceux-ci.  
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Art. R. 626-58-1 

Pour l'application du V de l'article L. 626-30, l'administrateur arrête le montant, calculé toutes taxes comprises, des créances 

détenues par les membres des classes appelées à se prononcer. 

 

Au moins vingt et un jours avant la date du vote, il notifie à chaque partie affectée, sur le fondement du V de l'article L. 620-30, 

les modalités de répartition en classes et de calcul des voix retenues, au sein de la ou des classes auxquelles elle est affe ctée. Par le 

même acte, l'administrateur précise les critères retenus pour la composition des classes de parties affectées et dresse la liste d e 

celles-ci. L'administrateur soumet également ces modalités de répartition et de calcul au débiteur et au mandataire judiciaire. I l en 

informe le ministère public. 

 

II. ‒ La notification mentionnée au premier alinéa est transmise par voie électronique, sauf dans les cas suivants : 

 

1° En l'absence de consentement du destinataire au sens de l'article R. 626-55 ; 

 

2° Pour une cause étrangère à l'administrateur qui l'accomplit. 

 

Dans ces deux cas, elle peut être adressée par tout moyen conférant date certaine. 

 

Les modalités de cette communication électronique sont définies par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.  

 

En présence d'obligataires ou de détenteurs de capital affectés par le projet de plan, ceux-ci sont avisés des modalités de 

répartition en classes et de calcul des voix conformément aux dispositions des articles R. 626-61 et R. 626-62. 

 

III. ‒ En présence d'une clause d'indexation du taux d'intérêt, le montant des intérêts restant à échoir au jour du jugement 

d'ouverture de la procédure est calculé au taux applicable à la date de ce jugement. Les créances en monnaie étrangère sont 

converties en euros selon le cours du change à la date du même jugement. 

 

Art. R. 626-58-2 

La qualité de partie affectée et les modalités de répartition en classes et de calcul des voix correspondant aux créances ou droits 

permettant d'exprimer un vote peuvent être contestées par chaque partie affectée, le débiteur, l'administrateur, le mandataire 

judiciaire et le ministère public. Le juge-commissaire est saisi de cette contestation par requête dans un délai de dix jours à 

compter de la notification prévue au premier alinéa de l'article R. 626-58, à peine d'irrecevabilité. 

 

Le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire, même dans le cas où ils ne sont pas demandeurs, et la partie affecté e, si elle 

est l'auteur de la contestation ou si ses droits font l'objet de celle-ci, sont convoqués par tout moyen et sans délai par le greffe. 

 

Le juge-commissaire recueille les observations de l'administrateur et l'avis du ministère public. Si le juge -commissaire ne statue 

pas dans un délai de dix jours à compter de sa saisine, le tribunal peut ê tre saisi par requête par toute personne mentionnée au 

premier alinéa ainsi que par le ministère public. Dans ce cas, le tribunal exerce les pouvoirs du juge -commissaire et statue dans un 

délai de dix jours à compter de sa saisine. 

 

La décision du juge-commissaire ou du tribunal est notifiée par le greffe aux parties convoquées à l'audience. Elle est 

communiquée au ministère public. 

 

Un appel peut être formé par les parties mentionnées à l'alinéa précédent à l'encontre de cette décision, dans un délai de cinq jours 

à compter de sa notification. Le ministère public peut également interjeter appel dans le même délai à compter de la 

communication de cette même décision. La cour d'appel statue dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine L'appel es t 

formé, instruit et jugé suivant les modalités prévues par les premier au sixième alinéas de l'article R. 661-6, à l'exclusion du 2° de 

cet article. 

Dès qu'il a été statué par décision devenue définitive sur la contestation, et au moins trois jours avant la da te du vote, 

l'administrateur actualise, s'il y a lieu, les modalités de constitution des classes et de répartition des droits de vote. Il en informe les 

parties affectées, le mandataire judiciaire et le ministère public.  
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Art. L. 626-31. 

 

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacune des classes conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, le tribunal 

statue sur celui-ci selon les modalités prévues à la section 2 du présent chapitre et vérifie que les conditions suivantes sont réunies :  

 

1° Le plan a été adopté conformément à l'article L. 626-30 ;  

 

2° Les parties affectées, partageant une communauté d'intérêt suffisante au sein de la même classe, bénéficient d'une égalité  de 

traitement et sont traitées de manière proportionnelle à leur créance ou à leur droit ;  

 

3° La notification du plan a été régulièrement effectuée à toutes les parties affectées ;  

 

4° Lorsque des parties affectées ont voté contre le projet de plan, aucune de ces parties affectées ne se trouve dans une sit uation 

moins favorable, du fait du plan, que celle qu'elle connaîtrait s'il était fait application soit de l'ordre de priorité pour la répartition 

des actifs en liquidation judiciaire ou du prix de cession de l'entreprise en application de l'article L. 642-1, soit d'une meilleure 

solution alternative si le plan n'était pas validé ;  

 

5° Le cas échéant, tout nouveau financement est nécessaire pour mettre en œuvre le plan et ne porte pas une atteinte excessiv e aux 

intérêts des parties affectées.  

 

Le tribunal peut refuser d'arrêter le plan si celui-ci n'offre pas une perspective raisonnable d'éviter la cessation des paiements du 

débiteur ou de garantir la viabilité de l'entreprise.  

 

Le tribunal s'assure que les intérêts de toutes les parties affectées sont suffisamment  protégés. Le jugement qui arrête le plan en 

rend les dispositions opposables à tous.  

 

Art. L. 626-31-1. 

 

La mission du commissaire à l'exécution du plan ne prend fin qu'au paiement de la dernière échéance prévue par le plan si cel le-ci 

est postérieure à l'échéance stipulée par les parties avant l'ouverture de la procédure.  

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan 

arrêté par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 ne peut intervenir que selon les modalités 

prévues par la présente section. Dans ce cas, le commissaire à l'exécution du plan exerce les pouvoirs dévolus à l'administrateur 

judiciaire. Sauf si les circonstances le justifient, la répartition en classes et le calcul de voix arrêtées dans le cadre du  plan 

s'appliquent pour sa modification substantielle. La dernière phrase du V de l'article L. 626-30 n'est pas applicable.  
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Art. R. 626-59 

L'administrateur invite le mandataire judiciaire et les représentants de la délégation du personnel du comité social et économique à présenter 
leurs observations à chacune des classes avant que celles-ci ne se prononcent sur le projet de plan. 

 

Art. R. 626-60 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 626-61 et R. 626-62, l'administrateur est seul compétent pour décider des modalités de 

convocation des classes. Il est également seul compétent pour décider des modalités de déroulement du vote par les classes, à l'exception des 
classes de détenteurs de capital qui statuent dans les conditions prévues à l'article L. 626-30-2. S'il décide notamment que le vote a lieu à 

distance ou par voie électronique, sa décision ne peut faire l'objet d'aucune contestation. Sont scrutateurs de la classe les  deux parties affectées 

qui sont titulaires des créances ou droits les plus importants en montant pour les créances et en valeur nominale pour les droits et qui acceptent 

cette fonction. L'absence de scrutateurs n'est pas une cause de nullité. 

 
Chaque partie affectée est informée du projet de plan, au plus tard dix jours avant le vote des classes. 

 

Art. R. 626-61 

Pour l'application du V de l'article L. 626-30 et de l'article L. 626-30-2, les obligataires sont le cas échéant répartis au sein d'une ou de plusieurs 

classes de parties affectées. Un avis de convocation des obligataires est inséré à l'initiative de l'administrateur dans un support habilité à recevoir 
les annonces légales dans le département du siège social du débiteur et, en outre, si le débiteur a fait publiquement appel à l'épargne ou si toutes 

ses obligations ne revêtent pas la forme nominative, au Bulletin des annonces légales obligatoires. Cet avis contient les indications prévues à 

l'article R. 228-66 et l'indication du lieu mentionné à l'article R. 626-61. 

 

Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, les insertions prévues à l'alinéa précédent peuvent être remplacées par une 
convocation adressée à chaque obligataire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Dans le cas d'obligations indivises, les 

convocations sont adressées à tous les co-indivisaires. Lorsque les obligations sont grevées d'un usufruit, la convocation est adressée au nu-

propriétaire. 

 

Le délai entre la date soit de l'insertion contenant l'avis de convocation, soit de l'envoi des lettres de convocation et la date du vote par les 
obligataires est au moins de quinze jours. 

 

L'avis mentionné au premier alinéa et la convocation mentionnée au deuxième alinéa comportent les informations mentionnées au I de l'article 

R. 626-58. 

 
L'invitation mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 626-55 est insérée dans l'avis prévu par le troisième alinéa du présent article ou à la 

convocation prévue par le deuxième alinéa. 

 

Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de dix jours qui précède le vote, de prendre par lui-même ou par mandataire connaissance du 

projet de plan. 
 

Art. R. 626-62.-I 

Pour l'application du V de l'article L. 626-30 et de l'article L. 626-30-2, les détenteurs de capital sont répartis au sein d'une ou plusieurs classes 

de parties affectées et convoqués conformément aux dispositions du livre II, sous réserve des dispositions du présent article. 

 
II. ‒ Le délai entre la date soit de l'insertion ou de la dernière des insertions contenant un avis de convocation, soit de l'envoi des lettres, soit de la 

transmission de la convocation par voie de communication électronique et la date du vote de la classe des détenteurs de capital est au moins de 

dix jours. 

 

L'avis prévu par le I de l'article R. 225-73 est publié au Bulletin des annonces légales obligatoires au plus tard vingt et un jours avant la date de 
la réunion de la classe des détenteurs de capital. Cet avis contient les informations mentionnées au I de l'article R. 626-58. A défaut d'avis publié, 

ces informations figurent dans l'avis de convocation à l'assemblée. 

 

III. ‒ Par dérogation à l'article R. 225-72, la demande d'inscription d'un point ou d'un projet de résolution par les détenteurs de capital à l'ordre du 

jour de l'assemblée est envoyée au siège social du débiteur, quinze jours au moins avant la date de la réunion de la classe des détenteurs de 
capital. Ce délai est rappelé dans les documents mentionnés au II. 

 

IV. ‒ Pour les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions, l'avis de convocation doit comporter les indications mentionnées aux 

articles R. 225-66 et R. 225-73 et le rappel du délai prévu au III. 

 
V. ‒ Le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 225-89 et au premier alinéa de l'article R. 225-90 est réduit à dix jours. La liste des 

actionnaires mentionnée au second alinéa de l'article R. 225-90 est arrêtée le onzième jour qui précède la réunion de l'assemblée. 
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Art. L. 626-32. 

 

I. Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, il peut être arrêté par le tribunal sur 

demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur et être imposé aux classes qui ont voté contre le 

projet de plan, lorsque ce plan remplit les conditions suivantes :  

 

1° Le plan respecte les conditions posées par les deuxième à septième alinéas de l'article L. 626-31 ;  

 

2° Le plan a été approuvé par :  

 

a) Une majorité de classes de parties affectées autorisées à voter, à condition qu'au moins une de ces classes soit une class e de 

créanciers titulaires de sûretés réelles ou ait un rang supérieur à celui de la classe des créanciers chirographaires ;  

 

b) A défaut, par au moins une des classes de parties affectées autorisée à voter, autre qu'une classe de détenteurs de capita l ou 

toute autre classe dont on peut raisonnablement supposer, après détermination de la valeur d u débiteur en tant qu'entreprise en 

activité, qu'elle n'aurait droit à aucun paiement, si l'ordre de priorité des créanciers pour la répartition des actifs en liquidation 

judiciaire ou du prix de cession de l'entreprise en application de l'article L. 642-1, était appliqué ;  

 

3° Les créances des créanciers affectés d'une classe qui a voté contre le plan sont intégralement désintéressées par des moye ns 

identiques ou équivalents lorsqu'une classe de rang inférieur a droit à un paiement ou conserve un intéress ement dans le cadre du 

plan ;  

 

4° Aucune classe de parties affectées ne peut, dans le cadre du plan, recevoir ou conserver plus que le montant total de ses 

créances ou intérêts ;  

 

5° Lorsqu'une ou plusieurs classes de détenteurs de capital ont été constituées et n'ont pas approuvé le plan :  

 

a) L'effectif de l'entreprise atteint un seuil défini par décret en Conseil d'Etat, qui ne peut être inférieur à 150 salariés , ou son 

chiffre d'affaires est égal ou supérieur à un seuil défini par décret en Conseil d 'Etat, qui ne peut être inférieur à 20 millions d'euros 

; lorsque le débiteur est une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, ces seuils 

sont appréciés au niveau de l'ensemble des sociétés concernées ;  

 

b) On peut raisonnablement supposer, après détermination de la valeur du débiteur en tant qu'entreprise en activité, que les 

détenteurs de capital de la ou des classes dissidentes n'auraient droit à aucun paiement ou à ne conserver aucun intéressemen t si 

l'ordre de priorité des créanciers pour la répartition des actifs en liquidation judiciaire ou du prix de cession de l'entrep rise en 

application de l'article L. 642-1 était appliqué ; 

 

c) Si le projet de plan prévoit une augmentation de capital souscrite par apport en numéraire, les actions émises sont offertes par 

préférence aux actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée par leurs actions ;  

 

d) Le plan ne prévoit pas la cession de tout ou partie des droits de la ou des classes d e détenteurs capital qui n'ont pas approuvé le 

projet de plan.  

La décision du tribunal vaut approbation des modifications de la participation au capital ou des droits des détenteurs de cap ital ou 

des statuts prévues par le plan. Le tribunal peut désigner un mandataire de justice chargé de passer les actes nécessaires à la 

réalisation de ces modifications.  

 

II.-Sur demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur, le tribunal peut décider de déroger au 3° du 

I, lorsque ces dérogations sont nécessaires afin d'atteindre les objectifs du plan et si le plan ne porte pas une atteinte excessive aux 

droits ou intérêts de parties affectées. Les créances des fournisseurs de biens ou de services du débiteur, les détenteurs de  capital et 

les créances nées de la responsabilité délictuelle du débiteur, notamment, peuvent bénéficier d'un traitement particulier.  

 

Art. L. 626-33. 

 

I.-Lorsque la contestation par une partie affectée, qui a voté contre le plan, porte sur le non -respect de la condition prévue au 4° de 

l'article L. 626-31 ou du cinquième ou du dixième alinéa de l'article L. 626-32, la valeur de l'entreprise du débiteur est déterminée 

suivant des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.  

 

II.-La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 et le cas échéant du I du présent 

article, est susceptible de recours suivant des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.  

 

Art. L. 626-34. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la présente section.  
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Art. R. 626-63. 

Les seuils fixés en application du a du 5° de l'article L. 626-32 sont de : 

 

1° 250 salariés et 20 millions d'euros de chiffre d'affaires net ; ou 

 

2° 40 millions d'euros de chiffres d'affaires net. 

 

Ces seuils sont appréciés à la date de la demande d'ouverture de la procédure. 

 

Art. R. 626-64.-I. 

Au plus tard dans un délai de dix jours à compter du vote des classes sur le projet de plan, la partie affectée, qui a voté contre le 

projet de plan et qui entend contester le respect de la condition prévue au 4° de l'article L. 626-31 ou du cinquième ou du dixième 

alinéa de l'article L. 626-32, saisit le tribunal par requête déposée au greffe contre récépissé. 

 

Le greffe convoque l'ensemble des parties à l'audience portant sur l'examen du projet de plan, ainsi que le comité social et 

économique, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Il joint à cette convocation la copie des requêtes dépos ées 

en application du premier alinéa. Lorsqu'il est saisi de telles requêtes, le tribunal détermine la valeur de l'entreprise du débiteur, au 

besoin en ordonnant une expertise. Après avoir recueilli l'avis du ministère public, il statue, dans un même jugement, sur cette 

valeur, les contestations relatives à l'application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 et sur l'arrêt du plan demandé par 

l'administrateur ou le débiteur avec l'accord de l'administrateur. 

 

II. ‒ La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 peut faire l'objet d'un recours 

formé devant la cour d'appel dans un délai de dix jours à compter soit de sa notification, soit, pour l'appel formé par le ministère 

public, de sa communication. Ce recours peut être exercé par chaque partie, le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire 

ou le ministère public. L'appel est formé, instruit et jugé suivant les modalités prévues par les premier au sixième alinéas de 

l'article R. 661-6, à l'exclusion du 2° de cet article.  
 

Art. D. 626-65 

Le projet de plan prévu à l'article L. 626-30-2 doit comporter au minimum les informations suivantes :  

 

1° L'identité du débiteur ;  

 

2° L'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du plan de restructuration, y compris la valeur nette compta ble des 

actifs, une description de la situation économique du débiteur et de la situation des salariés, et une description des caus es et de 

l'ampleur des difficultés du débiteur ;  

 

3° Les parties affectées, ainsi que leurs créances ou droits concernés par le plan de restructuration ;  

 

4° Les classes dans lesquelles les parties affectées ont été regroupées aux fins de l'adoption du p lan de restructuration, ainsi que le 

montant des créances et la valeur nominale des droits dans chaque classe ;  

 

5° Les parties qui ne sont pas affectées par le plan de restructuration, ainsi qu'une description des raisons pour lesquelles  il est 

proposé de ne pas les inclure parmi les parties concernées ;  

 

6° L'identité du ou des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires désignés ;  

 

7° Les conditions du plan de restructuration, incluant notamment :  

 

-les éventuelles mesures de restructuration ; 

 

-la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée ;  

 

-le rappel des modalités d'information et de consultation du comité social et économique ;  

 

-le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par exemple licenciements, modalités de travail à temps partiel ou 

similaires ;  

 

-les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du plan de restructuration et les raisons pour lesquelles le nouv eau 

financement est nécessaire pour mettre en œuvre ce plan ;  

 

8° Un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan de restructuration offre une perspective raisonnable d'éviter la cessation d es 

paiements du débiteur ou de garantir sa viabilité, et comprenant les conditions préalables nécessaires au succès du plan.   
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Titre III : Du redressement judiciaire 

 

Chapitre 1er : De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire  

 

Article L. 631-19 

 

I.- Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l'exception des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 626-1, sont applicables 

au plan de redressement, sous réserve des dispositions qui suivent. 

 

Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, d'élaborer le projet de plan et, le cas échéant, de présenter au x comités 

de créanciers les propositions prévues au premier alinéa de l'article L. 626-30-2. Pour l'application de l'article L. 626-2-1, la 

consultation est faite par l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un. Les comités se prononcent sur chacune des propositions 

faites. Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 626-8, l'information et la consultation portent sur les mesures qui sont 

soumises au vote des comités de créanciers.   

Lorsqu'une ou plusieurs personnes autres que les associés ou actionnaires s'engagent à exécuter le plan de redressement, sous la 

condition d'une participation au capital de la société à l'égard de laquelle la procédure a été ouverte, le projet de plan voté par les 

comités prévus à l'article L. 626-30 et, s'il y a lieu, par l'assemblée prévue par l'article L. 626-32, est soumis aux assemblées 

mentionnées à l'article L. 626-3. Les assemblées sont appelées à délibérer sur chacun des projets de plan arrêtés. 

 

II. - En cas de modification du capital social ou de cession des droits sociaux prévue dans le projet de plan ou  dans le plan, les 

clauses d'agrément sont réputées non écrites. 

 

III.- Le plan est arrêté par le tribunal après que la procédure prévue au I de l'article L. 1233-58 du code du travail a été mise en 

œuvre par l'administrateur. 

L'avis du comité d'entreprise et, le cas échéant, celui du comité d'hygiène et de sécurité des conditions de travail et de l'instance de 

coordination sont rendus au plus tard le jour ouvré avant l'audience du tribunal qui statue sur le plan. L'absence de remise du 

rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1du code du travail ne peut avoir 

pour effet de reporter ce délai. 

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement , sur simple 

notification de l'administrateur, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs  du 

travail. 

 Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II de l'article L. 

1233-58 dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai de huit jours mentionné au II du même article court à compter de la 

date de la réception de la demande qui est postérieure au jugement arrêtant le plan. Lorsque le licenciement concerne un salarié 

bénéficiant d'une protection particulière en matière de licenciement, l’intention de rompre doit être manifestée dans le délai d'un 

mois prévu à l’alinéa précédent. 
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Titre III : Du redressement judiciaire 

 

Chapitre 1er : De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire  

 

Section 2 : Du déroulement de la procédure 

 

Sous-section 12 : Du projet de plan 

 

Article R631-34 

Les articles R. 626-1 à R. 626-3, relatifs à la convocation des assemblées, sont applicables à la procédure de redressement 

judiciaire.  

 

Toutefois, pour l'application de l'article L. 626-3, l'administrateur convoque les assemblées si les dirigeants n'y procèdent pas. 

 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 631-19, la partie affectée qui entend soumettre des propositions transmet 

celles-ci au débiteur et à l'administrateur, par tout moyen, au plus tard quinze jours avant la date du vote sur le projet de plan 

présenté par le débiteur. Les propositions des parties affectées transmises dans ce délai avec l'ensemble des informations prévues, 

sont présentées aux classes par l'administrateur, suivant les modalités prévues pour le vote sur le projet de plan du débiteu r. 

 

Article R631-34-1 

Lorsque le ministère public demande, en application de l'article L. 631-19-1, que l'adoption du plan soit subordonnée au 

remplacement d'un ou plusieurs dirigeants, il saisit le tribunal par une requête indiquant les faits de nature à motiver cett e 

demande.  

 

Le président du tribunal fait convoquer, à la diligence du greffier, le ou les dirigeants de la personne morale dont le remplacement 

est demandé, quinze jours au moins avant l'audience, par acte d'huissier de justice.A cette convocation est jointe la requê te du 

ministère public.  

 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, le cas échéant, le débiteur, l'administrateur s'il en a été désigné,  le 

mandataire judiciaire ainsi que les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel de la délégation du 

personnel du comité social et économique.  

 

Le jugement est signifié à la diligence du greffier à chaque dirigeant en cause et au représentant légal de la personne morale. Les 

personnes citées à l'article R. 621-7 ainsi que les du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel de la délégation du 

personnel du comité social et économique sont avisés de ce jugement. 

 

Article R631-34-2 

L'administrateur s'il en a été désigné ou le mandataire judiciaire convoque les o rganes sociaux compétents aux fins de délibérer 

sur la demande de remplacement.  

 

Le tribunal statue sur le plan au vu de cette délibération.  

 

Article R631-34-3 

Le mandataire prévu au deuxième alinéa de l'article L. 631-19-1 peut être l'administrateur judiciaire. 

 

Article R631-34-4 

Les articles R. 626-7 et R. 626-8, relatifs à la consultation des créanciers, et la sous -section 4 de la section 1 du chapitre VI du titre 

II du présent livre, relative au règlement des créances publiques, sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. 

 

Article R631-34-5 

Lorsque les assemblées mentionnées à l'article L. 626-3 ont été appelées, en vain, à reconstituer les capitaux propres devenus 

inférieurs à la moitié du capital social, le procès -verbal des délibérations précise, le cas échéant, le sens du vote de chaque associé 

ou actionnaire.  

 

La feuille de présence est annexée à ce procès -verbal. 

 

Article R631-34-6 

La demande formée par l'administrateur judiciaire conformément à l'article L. 631-9-1 est faite auprès du président du tribunal par 

assignation de la société. Le président du tribunal statue sur cette demande par ordonnance de référé.  

L'ordonnance fixe l'ordre du jour de l'assemblée. Elle est susceptible d'appel. 

 

Article R631-34-7 

Pour l'application de l'article L. 631-9-1, les assemblées sont convoquées et tenues conformément aux dispositions non contraires 

du livre II. 
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Art. L. 631-19. 

 

I.-Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l'exception des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 626-1, sont applicables 

au plan de redressement, sous réserve des dispositions qui suivent.  

 

Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, d'élaborer le projet de plan et, le cas échéant, de présenter aux classes 

de parties affectées les propositions prévues au premier alinéa de l'article L. 626-30-2. Pour l'application de l'article L. 626-2-1, la 

consultation est faite par l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un. Les classes se prononcent sur chacune des propositions 

faites. Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 626-8, l'information et la consultation portent sur les mesures qui sont 

soumises au vote des classes de parties affectées. 

 

Toute partie affectée peut soumettre un projet de plan qui fera l'objet d'un rapport de l'administrateur et sera soumis, ains i que 

celui proposé par le débiteur, au vote des classes conformément aux conditions de délai et aux mo dalités fixées par décret en 

Conseil d'Etat.  

 

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas échéant, de l'article 

L. 626-32, n'est pas celui proposé par le débiteur, il donne lieu aux communications prévues à l'article L. 626-8.  

 

Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, il peut être arrêté par le tribunal sur 

demande du débiteur, de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur ou d'une partie affectée. Il peut être imposé aux 

classes qui ont voté contre le projet de plan dans les conditions prévues au I, à l'exclusion de son premier alinéa, et au II  l'article L. 

626-32.  

Les dispositions des articles L. 631-19-1 et L. 631-19-2 sont inapplicables au plan ainsi adopté ou arrêté.  

 

En l'absence d'adoption du projet de plan conformément aux dispositions de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 et du 

présent article, les dispositions de la section III du chapitre VI du titre II ne sont plus app licables et un nouveau projet de plan est 

élaboré dans les conditions prévues au présent titre.  

 

II.-En cas de modification du capital social ou de cession des droits sociaux prévue dans le projet de plan ou dans le plan, les 

clauses d'agrément sont réputées non écrites.  

 

III.-Le plan est arrêté par le tribunal après que l'administrateur a mis en œuvre la procédure prévue au I de l'article L. 1233-58 du 

code du travail. Le comité social et économique rend son avis au plus tard le jour ouvré avant l'audien ce du tribunal qui statue sur 

le plan. L'absence de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 du 

code du travail ne peut avoir pour effet de reporter ce délai.  

 

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement, sur simple 

notification de l'administrateur, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs  du 

travail.  

 

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II de l'article L. 

1233-58 du code du travail dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai de huit jours mentionné au II du même article court  

à compter de la date de la réception de la demande qui est postérieure au jugement arrêtant le plan.  

 

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une protection particulière en matière de licenciement, l'intention  de 

rompre doit être manifestée dans le délai d'un mois prévu à l'alinéa précédent. »  
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Sous-section 13 : Du jugement arrêtant le plan.  

 

Article R631-35 

Les articles R. 626-17 à R. 626-51, à l'exclusion de l'article R. 626-18, des deuxième et troisième alinéas de l'article R. 626-20, et 

de l'article R. 626-22, sont applicables à la procédure de redressement judiciaire.  

Le greffier procède aux convocations  et avis mentionnés à l'article R. 626-17 dès le dépôt au greffe du projet de plan par 

l'administrateur.  

  

Pour l'application de l'article R. 626-48, lorsque le tribunal décide la résolution du plan en application du troisième alinéa du I de 

l'article L. 626-27, il ouvre, dans le même jugement, la liquidation judiciaire du débiteur. 

 

Article R631-36 

Lorsqu'en application du III de l'article L. 631-19 l'administrateur ou le débiteur prévoit dans son projet de plan des licenciements 

pour motif économique, il joint au rapport déposé au greffe ou il produit à l'audience les documents suivants :  

 

1° Le procès-verbal des délibérations du comité d'entreprise ou des délégués du personnel consultés en application de l'article L. 

321-9 du code du travail ;  

 

1° Le procès-verbal des délibérations du comité social et économique consulté en application de l'article L. 1233-58 du code du 

travail ; 

 

2° La copie de la lettre informant l'autorité administrative, en application de l'article L. 321-8 du code du travail, du projet de 

licenciement.  

 

Le jugement arrêtant le plan indique le nombre de salariés dont le licenciement est autorisé ainsi que les a ctivités et catégories 

professionnelles concernées. 

 

Sous-section 14 : Des comités de créanciers 

 

Article R. 631-37 

Les articles R. 626-52 à R. 626-63 D 626-65 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. L’administrateur, avec le 

concours du débiteur, exerce les prérogatives dévolues à ce dernier par les articles R. 626-57-2 et R. 626-61. 
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Livrets disponibles 

 

Niveau 2, Cadre législatif & réglementaire 

 

1. Procédures amiables 

2. Sauvegarde accélérée 

3. Sauvegarde et Redressement, ouverture et organes des procédures & recours 

4. Sauvegarde et Redressement, période d’observation et bilan économique et social  

5. Sauvegarde et Redressement, passif 

6. Sauvegarde et Redressement, comités de créanciers 

7. Plan de sauvegarde et plan de redressement 

8. Cession d’entreprise 

9. La procédure de rétablissement professionnel 

10. Les prérogatives des Juges-Commissaires en présence d’un Administrateur judiciaire  

11. La procédure de traitement de sortie de crise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble de ces livrets sont disponibles sur simple demande  : m.michel@ajassocies.fr 
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